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Pensions d'invalidité et calcul des ressources pour percevoir l'ASPA
Question écrite n° 6623

Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
prise en compte des pensions d'invalidité dans le calcul des ressources pour l'attribution de l'allocation de
solidarité aux personnes âgées (ASPA), anciennement connue sous le nom de « minimum vieillesse ». En effet,
les personnes percevant une pension d'invalidité, qui ont souvent connu des parcours de vie marqués par des
problèmes de santé graves et des ruptures professionnelles, se voient pénalisées au moment de leur passage à
la retraite. Lorsqu'elles atteignent l'âge légal ouvrant droit à l'ASPA, leur pension d'invalidité est intégrée dans le
calcul des ressources, réduisant d'autant le montant de l'aide voire entraînant une exclusion de ce dispositif
pourtant destiné à garantir un minimum de revenus aux retraités les plus modestes. Cette situation soulève une
véritable injustice : la pension d'invalidité, qui vise à compenser une perte de revenus liée à une incapacité de
travail, n'a pas vocation à être assimilée à un revenu de droit commun dans le cadre d'un dispositif de solidarité
tel que l'ASPA. La prise en compte de cette pension dans les ressources éligibles revient à pénaliser
doublement les invalides, d'abord en raison de leur parcours de vie fragilisé, ensuite par une moindre
reconnaissance de leurs droits à la solidarité nationale à l'âge de la retraite. Aussi, il lui demande si le
Gouvernement envisage une réforme de ces critères afin d'exclure les pensions d'invalidité du calcul des
ressources pour l'ASPA, dans un souci de justice sociale et de cohérence des politiques publiques.
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